espace Gare  DE MAYENNE :
procédure de modification du POS 

T.R.A.C.É.S.     3, rés. du champ de l'aire 53100 MAYENNE  

Toute Réflexion et Action pour le Cadre de vie, 

l’Environnement et la Santé
Mme Le Commissaire-enquêteur,

L’enquête actuelle de procédure de modification du POS concernant l’espace Gare et visant à classer intégralement cette zone initialement UF (espace à vocation ferroviaire) en zonage UB (à vocation d’habitat) nous (association T.R.A.C.É.S) amène, après consultation du dossier d’enquête à poser quelques questions et à faire les remarques suivantes :


Y a-t-il des perspectives de rétablissement de train


 ou tramway entre Mayenne - Laval ?
p 3


Si la réponse est positive, considère-t-on que l’espace gare actuel 


a vocation ou non à accueillir une gare rénovée ?
 p. 5


 Quelle urgence justifie que ce dossier important pour Mayenne


 soit traité par une simple modification de POS alors qu’un PLU


est déjà initié
p. 7


Conclusions
p. 8


Annexes 1 à 7
p. 9
L’association T.R.A.C.É.S. ? 

M. le Préfet de La Mayenne a accordé à l’association Tracés, par arrêté en date du 1er septembre 2004, l’agrément pour participer à l’élaboration des schémas de cohérence territoriale, des schémas de secteur et des plans locaux d’urbanisme sur le territoire de la commune de Mayenne et celui des communes limitrophes.

Article L121-5 

Les associations locales d'usagers agréées dans des conditions définies par décret en Conseil d'Etat, ainsi que les associations agréées mentionnées à l'article L. 252-1 du code rural sont consultées, à leur demande, pour l'élaboration (...) des plans locaux d'urbanisme. Elles ont accès au projet (...) de plan dans les conditions prévues à l'article 4 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d'amélioration des relations entre l'administration et le public et diverses dispositions d'ordre administratif, social et fiscal.

Art. *R. 121-5

Les associations locales d'usagers mentionnées à l'article L. 121-5 peuvent être agréées dès lors qu'elles ont un fonctionnement continu depuis trois ans au moins et qu'elles exercent des activités statutaires désintéressées en rapport avec l'urbanisme. L'agrément ne peut être demandé que pour le territoire de la commune où l'association a son siège social et des communes limitrophes.

Rétablissement de train ou tramway entre Mayenne - Laval ?

Cette question appelle sans ambiguïté une réponse positive. L’actualité de ces deux dernières années est suffisamment abondante sur le sujet en France, mais aussi dans notre Région et en Pays de Haute Mayenne (nord-Mayenne), pour s’en convaincre. 

Rappel rapide des arguments de santé publique :

… 14.000 litres d’air transitent chaque jour dans les poumons d’un Homme. La pollution de l’air est dangereuse pour la santé de l’homme  Elle est encore plus meurtrière que les accidents de la route : développements d’affections cardio-vasculaires, de cancers pulmonaires, d’allergies respiratoires ou de broncho-pneumopathies chroniques obstructives, … Elle a également des conséquences à plus grande échelle : pluies acides, effet de serre, destruction de la couche d’ozone, ... Dans le plan régional pour la qualité de l’air des Pays de la Loire, on peut lire « des actions volontaristes de réduction des émissions et de leurs impacts peuvent déjà être lancées… : on sait qu’elles seront de toute façon incontournable Dans les transports : Développer le transport combiné des marchandises. En complément des actions européennes et nationales, on peut agir en région par la promotion d’actions de diagnostic-information, par des aides spécifiques ou par l’amélioration du réseau ferroviaire en offrant un meilleur service ».

Des réouvertures déjà engagées dans notre Région :

Des réouvertures sont, suivant les cas, décidées, étudiées, ou envisagées, pour recréer des liaisons régionales disparues : par exemple Fontenay le Comte-Niort, Nantes-Rennes par Châteaubriant, Caen-Flers pour la desserte périurbaine de Caen et celle de la "Suisse normande" (tronçon de l’ancienne ligne Laval – Mayenne – Caen).  

Des élus et "les candidats aux élections plébiscitent les transports collectifs"

OF du 6 et 7 mars titrait : "les candidats aux élections plébiscitent les transports collectifs"
. C’est ainsi que la liste conduite par M. Lescornet aux élections Régionales, que Messieurs Angot et Bernard-Hervé nouveaux Conseillers Généraux de Mayenne Ouest et Mayenne Est et respectivement Secrétaire Général de la Mairie et Adjoint au maire de Mayenne ont pris sur cette question des positions très claires, notamment sur le projet de réouverture de la ligne Mayenne-Laval, aussi bien dans les réponses qu’ils nous ont faites que dans la proposition n° 24 de la gauche rassemblée
. 

Dans le même temps, M. Favennec, Député de la circonscription et tête de liste au Régional inscrivait dans son programme la remise en service à terme :  « Au sujet de la voie ferrée, je crois nécessaire de penser qu’à l’avenir sa réhabilitation pourrait permettre la mise en place, à terme, d’un transport ferroviaire collectif qui assurerait, par exemple, une liaison entre Laval et Mayenne. Ce réseau pourrait, bien sûr, desservir d’autres commune de la Mayenne. L’aménagement du territoire qui concerne au premier plan notre circonscription, ne pourra avoir lieu qu’à la condition que nous répondions aux besoins de transports et d’accessibilité ».

Affirmation forte également de Conseillers Généraux de l’Ouest ou de l’Est de l’arrondissement. M. Allain (Conseiller général de Gorron) veut conserver “un indispensable axe ferroviaire pour la Sous-Préfecture” tandis que M. Lenoir (Conseiller Général de Villaines  précise que pour lui « à l’échelle de 10 ou 20 ans, la réouverture s’imposera »
.   

Des dispositions déjà prises pour conserver des possibilités de rétablissement :

LES COMMISSAIRES ENQUETEURS DU PROJET DE DEVIATION :

« Sur le point particulier de l'emprunt de l'ex-voie ferrée par la pénétrante du Petit-Mesnil, la Commission d'enquête recommande que soit adopté un tracé parallèle, qui réserverait la possibilité de réhabilitation de cette voie ». Elle émet la «  recommandation d'adoption pour la pénétrante de Petit-Mesnil, d'un tracé épargnant l'emprise de l'ex-voie Ferrée ».

Projet d’échangeur modifié pour préserver l’emprise de la voie 

(extrait du dossier présenté à la DUP par les services de l’équipement)
LE PREFET DE LA MAYENNE : le 12/07/2001

« Concernant la voie ferrée, la commission d'enquête a émis la recommandation d'adopter pour la pénétrante du Mesnil, un tracé épargnant l'emprise de l'ex-voie ferrée. Une nouvelle conception et implantation de l'échangeur, l'éloignant notamment des habitations du Petit-Mesnil permet de satisfaire la recommandation" : M. Le Préfet de La Mayenne". 

Une demande citoyenne très significative :

« Au nom du principe de précaution pour les générations futures mais aussi, au nom d’un minimum de cohérence avec les décisions de l’État et les projets de La Haute Mayenne, je demande que soient préservées des possibilités pour une liaison ferroviaire entre le Pays de Haute Mayenne et Laval. Cela implique, notamment à Mayenne :

-
   d’éviter toute suppression irrémédiable de l’emprise de la voie ferrée, 

· de prévoir, dans toute la traversée de la ville, des projets urbanistiques compatibles avec une éventuelle remise en service de trains». 

Cette pétition a recueilli plus de 500 signatures
. Cette mobilisation s’est aussi traduite par l’organisation d’une conférence qui a connu une bonne affluence
 

L’espace gare actuel a-t-il vocation ou non à accueillir une gare rénovée ? 

Si la réponse est négative, quelle solution alternative est alors prévue pour que cette future gare voyageurs  soit véritablement opérationnelle et efficace ?

Deux types de considération sont à prendre en compte pour répondre à cette question :

· Considérations géographiques

· Considérations d’efficacité

Considérations géographiques :

La configuration de cette zone laisse très peu de marge de manœuvre puisque l’emprise de la ligne demeure la dernière trouée urbaine dans Mayenne et qu’il y a deux passages obligés à franchir pour arriver sur le territoire de Mayenne : 

- Le viaduc sur l’Aron ;

- L’échangeur du Petit Mesnil, point de passage prévu de la déviation (cf. schéma page précédente).  
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Considérations d’efficacité

L’échec des « GARES-BETTERAVES » :

« La SNCF va renoncer aux «gares-betteraves»… Le TGV Est devrait être le dernier avec de telles gares ». Article publié le 18 Mai 2004 dans Le Monde. Cet article montre bien que les expériences de haltes en dehors des villes telles que celle de Vendôme constitue un échec économique. En obligeant à prendre ainsi le train à plusieurs kilomètres des centre-villes, nombre d‘usagers potentiels se trouvent ainsi écartés. 

La gare actuelle de Mayenne, idéalement placée :

Le  principal avantage du train par rapport à l'avion et même à l'automobile est l'accès rapide aux centres villes sans rupture de charge. Pour que cet avantage ne soit pas détruit par les temps d'approches trop contraignants, les gares doivent être correctement desservies aussi bien par les transports en commun que par les taxis et l'automobile. Dans un but d'intermodalité, il convient donc de disposer de bus, taxis et parkings, à proximité de la gare. Ces gares doivent être également parfaitement positionnées (près des lieux naturels de trafic).

C’est exactement la situation de la gare actuelle de MAYENNE. 2è gare du Département en recettes commerciales, elle bénéficie d’une localisation idéale et à ce titre constitue un site stratégique
 ::
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A. gare dans le centre urbain, 

B. proche de zones commerciales et industrielles importantes, 

C. aux abords des futures médiathèque et salle de spectacle à vocation régionale dont le succès futur dépend en partie des facilités de mobilité offertes, 

D. près du parc des expositions et du complexe sportifs de J. Ferry lieu générateur de trafic, 

E. à moins d’un km de deux lycées professionnels (dont un ayant un recrutement régional) d’un lycée d’enseignement général et de deux collèges dont un accueillant des élèves de tout le département (internes et sections sportives départementales), 

F. desserte existante de la gare routière et nombre de places de parking important,

…  [image: image2.png]
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Un site stratégique idéalement placé

Pourtant dans le dossier présenté à l’enquête publique à aucun moment il n’est fait référence à la gare actuelle, à son éventuelle réutilisation ou non, à sa substitution par une nouvelle gare placée ailleurs…

Etant donnée le zonage actuel de cet espace plus que centenaire et les perspectives de réouverture d’une ligne Mayenne – Laval développées ci-dessus, n’est-ce pas une omission majeure ? Dans un dossier aux conséquences si importantes pour le devenir de la Région, les déclarations ou écrits hors dossier, aussi bien intentionnés soient-ils, ne peuvent pallier cette insuffisance dans la présentation. 

Pourquoi réaliser cette modification de zonage, maintenant, dans l’urgence, ? Ne serait-il pas plus opportun de l’envisager dans le cadre du PLU dont l’étude est déjà « initiée »
 :

Discussion sur l’opportunité d’une modification du POS maintenant :

 « Ré-appropriation du site stratégique tel le secteur de la gare » 
 : 

Il s’agit effectivement d’un site très stratégique pour plusieurs raisons comme nous l’avons démontré dans la partie précédente :

· son emplacement central, 

· ses équipements actuels périphériques : parc des expositions, complexe sportif, … 

· ses projets d’équipement : salle de spectacle, médiathèque, …

· sa gare routière, ses accès, la possibilité de gare réactivée, …

·  …

Tous ces équipements génère déjà et généreront à l’avenir un trafic important dont l’étude ne peut être dissociée d’une réflexion plus globale sur la mobilité, les déplacements et les moyens d’accès, point incontournable de tout projet de développement durable
 d’une ville. L’emplacement stratégique de cet espace ne lui confère-t-il pas une vocation naturelle de future plate-forme de mobilité ? De plus, tous ces équipements nécessiteront probablement à moyen terme des compléments qui imposent de garder aujourd’hui des marges de manœuvre suffisantes. Les moyens d’améliorer et faciliter la mobilité des jeunes, des personnes âgées, des handicapés, des actifs mais aussi des touristes dans et hors du territoire sont en effet des facteurs de premier ordre du développement et de l’attractivité future de notre territoire qu’il ne faut pas hypothéquer aujourd’hui. Aucune réponse à ces questions ne figure dans le dossier.

«Déficit de foncier permettant d’accueillir des opérations d’habitat groupé alors que le marché du logement est tendu sur la ville »
 : 

Cette affirmation doit être relativisée si l’on en juge par le nombre de logements vacants à Mayenne en ce moment et les difficultés qu’éprouvent nombre de propriétaires et agences à les placer. Il suffit d’observer certains programmes immobiliers en cours. D’ailleurs l’INSEE, dans une étude récente, qualifie la « dynamique démographique » de Mayenne « d’irrégulière ou modérée » contrairement à Château-Gontier ou Evron  classées en « assez forte ou régulière ».  

« Ces deux projets ne peuvent être autorisés dans le cadre des dispositions actuelles du POS car ils nécessitent un changement de zonage des terrains concernés »
 : 

Il nous apparaît que ces deux propositions de modification sont de nature tout à fait différente et mériteraient donc un traitement distinct. Si la modification proposée pour les Vignes concerne bien et exclusivement l’habitat, il en est tout autre pour celle concernant l’espace gare comme nous l’avons précédemment souligné : suppression totale d’un zonage UF remplacé intégralement par un zonage UB. C’est, dans le contexte actuel, un changement substantiel d’affectation ! Cela conditionne en effet, à la fois, l’urbanisme mais aussi pour une part le développement futur de la ville, de la communauté de communes et du Pays de Haute Mayenne qui prévoit dans sa charte que pour « favoriser les connexions avec les territoires limitrophes ou leurs infrastructures », il faut « faire réserver des espaces gare nord Laval ou réserver des possibilités pour l’avenir… Une navette Mayenne-Laval en 2010». 

Sans nier l’utilité d’aménager cet espace gare, mais en considérant les enjeux importants de ces transformations pour la ville de Mayenne mais aussi pour sa Région et en relativisant l’urgence du dossier, nous demandons que ces changements substantiels de zonage de ce site très stratégique puissent être menés de façon ouverte, en prenant en compte tous les paramètres et avec une approche globale des différents problèmes et du développement durable de la ville qui ne peut exclure, même de façon implicite, un des moyens de transport les plus écologiques, à savoir : le train ! 

CONCLUSION :

L’Art. *R. 123-2 indique, par exemple, que le rapport de présentation d’un PLU :

1o Expose le diagnostic ;

2o Analyse l'état initial de l'environnement ;

3o Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durable et la délimitation des zones, 

4o Evalue les incidences des orientations du plan sur l'environnement et expose la manière dont le plan prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur.

Dans le dossier d’enquête ne se trouve aucun élément de détails sur les point 1 – 2 – 4.  Seules les procédures prévues dans le SCOT et le Plan Local d’Urbanisme
 peuvent fournir ce cadre de débat et de réflexion sur le long terme et répondre à ces questions essentielles :

· Que va devenir notre ville dans les dix ou quinze années à venir ? 

· Où pourra-t-on construire des logements et installer des entreprises ? 

· Comment évolueront les quartiers existants ? 

· Quels aménagements et  plans de transport sont à mettre en place et à privilégier pour favoriser une offre rationnelle, complémentaire et coordonnée des différents moyens de transport permettant d’améliorer la mobilité dans le respect d’une politique de développement durable ? …

Le plan local d'urbanisme ou « PLU » n’est pas un simple changement de zonage, mais la définition d'un véritable projet de vie commune pour les 2 décennies à venir, qui ne doit pas être vidé de sa substance : la question de l’avenir de cet espace gare et de ses conséquences sur les déplacements futurs des mayennais entre ainsi tout à fait dans le cadre de la procédure du PLU. 

Si malgré les arguments exposés ci-dessus, vous deviez considérer que cette modification de zonage de l’espace gare puisse se faire dans le cadre d’une simple modification de POS, nous vous demandons de veiller à la préservation de possibilités de rétablissement d’un train Mayenne – Laval. Nous sommes convaincus que la conservation en zonage UF d’un espace est le moyen le plus adapté et sûr de garantir cette réouverture de la ligne Mayenne-Laval.. Aussi nous vous demandons de conserver en zonage UF : 

· une coulée continue susceptible d’accueillir une voie ferrée depuis le pont du Terras jusqu’à l’extrémité nord, rue de La Madeleine. Pour laisser quelques marges de manœuvre, nous proposons que celle-ci intègre la trame verte et  l’espace situé à l’ouest de cette dernière ;   

· un espace suffisant à proximité de la gare actuelle pour réaliser un pôle d’échanges des différents modes de transport (bus, cars, trains, voitures, …), outil indispensable de toute politique durable. Cela implique de rogner un peu sur l’espace projeté des maisons de ville ;

Par ailleurs, le prolongement de la rue Mazarin dans l’espace gare, entraîne un effet de coupure et une contrainte majeures. Aussi nous souhaiterions que vous recommandiez que le plan de circulation soit revu pour retirer tout obstacle entre le bâtiment de la gare et une future voie ferrée. 

A Mayenne, Le Bureau de l’association Tracés :

annexe 1 :

Article de OF du 6 et 7 mars 2004 
ANNEXE  2 :

24é proposition de la gauche unie en Mayenne pour les prochaines élections :

Le train au service des Mayennais : le train est un mode de transport rapide, confortable, sécurisé et le moins polluant : Les PDL multiplient d'ailleurs les initiatives autour des TER performants. Dans ce contexte, la création de la nouvelle ligne TGV, avec des dessertes à augmenter, doit s'accompagner d'un retour au transport ferroviaire, pour le fret et les voyageurs, à l'intérieur du département et vers la région. Après avoir préservé les anciennes emprises ferroviaires de toutes destructions ou coupures irrémédiables, le département, en lien avec la Région, étudiera la remise en service de la ligne Laval / Mayenne et la réouverture de celle de Sablé / Château-Gontier / Châteaubriant / Nantes ..." 

annexe 3 :

 « Les transports collectifs se tracent un avenir dans le Nord Mayenne »: Article du Publicateur Libre suite à la table ronde du Samedi 13 décembre 2003 à Mayenne : 

annexe 4 :

Extrait de la pétition  signée par plus de 500 personnes et demandant notamment « de prévoir, dans toute la traversée de la ville, des projets urbanistiques compatibles avec une éventuelle remise en service de trains ». 

annexe 5 :

article du Courrier de La Mayenne de mai 2002 .

ANNEXE 6 : PRINCIPALES DISPOSITIONS CONCERNANT LE PLU 

(en caractère gras, celles relatives au déplacement)

Principes généraux s’appliquant au PLU

Article L121-1 

Les (...) plans locaux d’urbanisme (...) déterminent les conditions permettant d'assurer :

1° L'équilibre entre le renouvellement urbain, un développement urbain maîtrisé, le développement de l'espace rural, d'une part, et la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la protection des espaces naturels et des paysages, d'autre part, en respectant les objectifs du développement durable ;

2° La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l'habitat urbain et dans l'habitat rural, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs en matière d'habitat, d'activités économiques, notamment commerciales, d'activités sportives ou culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics, en tenant compte en particulier de l'équilibre entre emploi et habitat ainsi que des moyens de transport et de la gestion des eaux ;

3° Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, périurbains et ruraux, la maîtrise des besoins de déplacement et de la circulation automobile, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des écosystèmes, des espaces verts, des milieux, sites et paysages naturels ou urbains, la réduction des nuisances sonores, la sauvegarde des ensembles urbains remarquables et du patrimoine bâti, la prévention des risques naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature.

Contenu du PLU

Article L123-1

Les plans locaux d'urbanisme exposent le diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et précisent les besoins répertoriés en matière de développement économique, d'aménagement de l'espace, d'environnement, d'équilibre social de l'habitat, de transports, d'équipements et de services.

Ils présentent le projet d'aménagement et de développement durable retenu, qui peut caractériser les îlots, quartiers ou secteurs à restructurer ou réhabiliter, identifier les espaces ayant une fonction de centralité existants, à créer ou à développer, prévoir les actions et opérations d'aménagement à mettre en oeuvre, notamment en ce qui concerne le traitement des espaces et voies publics, les entrées de villes, les paysages, l'environnement, la lutte contre l'insalubrité, la sauvegarde de la diversité commerciale des quartiers et, le cas échéant, le renouvellement urbain.

. . . Ils fixent les règles générales et les servitudes d'utilisation des sols permettant d'atteindre les objectifs mentionnés à l'article L. 121-1, qui peuvent notamment comporter l'interdiction de construire, délimitent les zones urbaines ou à urbaniser et les zones naturelles ou agricoles et forestières à protéger et définissent, en fonction des circonstances locales, les règles concernant l'implantation des constructions.

A ce titre, ils peuvent :…

6° Préciser le tracé et les caractéristiques des voies de circulation à conserver, à modifier ou à créer, y compris les rues ou sentiers piétonniers et les itinéraires cyclables, les voies et espaces réservés au transport public 

Le plan local d'urbanisme doit, s'il y a lieu, être compatible avec les dispositions du schéma de cohérence territoriale, du schéma de secteur, du schéma de mise en valeur de la mer et de la charte du parc naturel régional, ainsi que du plan de déplacements urbains et du programme local de l'habitat.

Article L123-2 

Dans les zones urbaines, le plan local d'urbanisme peut instituer des servitudes consistant : …

c) A indiquer la localisation prévue et les caractéristiques des voies et ouvrages publics, ainsi que les installations d'intérêt général et les espaces verts à créer ou à modifier, en délimitant les terrains qui peuvent être concernés par ces équipements.

Art. *R. 123-2

Le rapport de présentation :

1o Expose le diagnostic prévu au premier alinéa de l'article L. 123-1 ;

2o Analyse l'état initial de l'environnement ;

3o Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durable et la délimitation des zones, au regard des objectifs définis à l'article L. 121-1 et des dispositions mentionnées à l'article L. 111-1-1, expose les motifs des limitations administratives à l'utilisation du sol apportées par le règlement et justifie l'institution des secteurs des zones urbaines où les constructions ou installations d'une superficie supérieure à un seuil défini par le règlement sont interdites en application du a de l'article L. 123-2. En cas de modification ou de révision, il justifie, le cas échéant, les changements apportés à ces règles ;

4o Evalue les incidences des orientations du plan sur l'environnement et expose la manière dont le plan prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur.

Art. *R. 123-11

Les zones U, AU, A et N sont délimitées sur un ou plusieurs documents graphiques. Les documents graphiques font, en outre, apparaître s'il y a lieu :

d) Les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt général et aux espaces verts, en précisant leur destination et les collectivités, services et organismes publics bénéficiaires ;

ANNEXE 7 : EXTRAIT DU COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 05 Avril 04

MUNICIPALITE DE MAYENNE – ASSOCIATION TRACES 

Présents : 

Municipalité de Mayenne : M Angot , M. Bernard-Hervé, M. Lescornet, M. Schroer (en cours de réunion)
Association Tracès : J. Roger – M. Veaugeois – C. Roger
Préambule : 

M. Angot ouvre la réunion en précisant la durée : ¾ d'heure. Suite à une demande de J. Roger, M Angot et M. Bernard-Hervé indiquent leurs fonctions respectives : Secrétaire Général et Adjoint au maire de Mayenne. Par ailleurs sont évoquées les nouvelles fonctions au département et à la Région de M. Bernard-Hervé, M. Angot et M. Lescornet. La question des transports collectifs étant du ressort du département et surtout de la Région, cette précision est un élément à prendre en compte dans l'échange qui va être engagé.

M. Angot propose d'entretenir des relations différentes de par le passé avec l'association Tracés et indique que M. Le Maire est très pris en ce moment et que les interlocuteurs de Tracés à la mairie sont désormais ceux présents à cette réunion.

Gare :

M Bernard Hervé propose d'ouvrir le débat sur l'emplacement de la gare. S'engage alors un échange sur trois questions  :

· Gare au centre ou en périphérie ? 

· Ne faut-il pas dissocier voyageurs et frets ?

· Parle-t-on d'un futur tramway ou d'un train, qui peut le plus peut le moins ?

Un point d'accord apparaît sur la nécessité de conserver une gare voyageurs en centre ville avec son corollaire, c'est à dire la réservation d'un accès.

Pénétrante, Bd F. Mitterrand :

Les représentants de la municipalité affirment qu'il ne s'agit plus d'une pénétrante. En effet c'est la route de La Peyennière qui a vocation à devenir l'accès principal à l'échangeur du Mesnil. Ainsi, seront respectivement renforcés (élargissement, pistes cyclables, …) :

· la route de la Peyennière entre les giratoires de La Motte et Etape Auto dans un 1er temps, 

· le prolongement de cette route de la  Peyennière jusqu'à l'espace gare,

· la perpendiculaire au bd F. Mitterrand rejoignant la route de la Peyennière pour faciliter l'accès à la nouvelle zone commerciale des Haras

Dans le même sens est abandonnée aussi l'idée de relier la rue Blériot au Bd F. Mitterrand, celui-ci étant raccordé à la rue Volney. Le Bd F. Mitterrand sera strictement interdit aux poids lourds en transit pour préserver le voisinage des riverains. Toutes ces dispositions s'inscrivent dans la volonté de la municipalité de préserver l'emprise de la voie ferrée et le pont du terras qui sera conservé quoiqu'il arrive pour une éventuelle remise en service de train. Les représentants de Tracés se félicitent de cette évolution et de cette volonté affichée de préserver l’emprise. Cependant ils pensent qu’il aurait été encore plus pertinent de faire déboucher le Bd F. Mitterrand sur le giratoire actuel des rues Volney et du Terras en passant à l’Est de La Santerne : moins de nuisances pour riverains, emprise complètement dégagée, moindres coûts, … 

. . .

Autres :

· La municipalité va faire parvenir à l'association le cahier des charges de l'aménagement de l'espace gare ainsi que les plans proposés ;

· Une enquête publique sera organisée pour le raccordement entre Bd Mitterrand et rue Volney ;

· Tracés précise qu'une demande d'habilitation pour participer aux discussions sur le PLU est en cours, copie de la demande est remise à M. Angot ; 

· M. Schroer indique qu'il effectuera un relevé de conclusions.

Le secrétaire, Michel Veaugeois

Viaduc ferroviaire de l’Aron 
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� Article de OF du 6 et 7 mars 2004, voir annexe 1 p. 9


�  24é proposition de la gauche unie en Mayenne (élection cantonale de 2004) annexe 2 p. 9


� « Les transports collectifs se tracent un avenir dans le Nord Mayenne »: Article du Publicateur Libre suite à la table ronde du Samedi 13 décembre 2003 à Mayenne, cf. annexe 3 p. 10


� extrait en annexe 4 p. 10


� « Tous d’accord pour conserver la ligne ferroviaire » : article du Courrier de La Mayenne de mai 2002 - cf. annexe 5 p. 11


� voir dossier d’EP p. 10


�  délibération du 24 juin 2004 p 1, pièce du dossier d’enquête


� délibération du 24 juin 2004 p 1, pièce du dossier d’enquête


� principales dispositions en matière de déplacement du PLU, voir annexe 6


�  délibération du 24 juin 2004 p 1, pièce du dossier d’enquête


� délibération du 24 juin 2004 p 2, pièce du dossier d’enquête


� principales dispositions en matière de déplacement du PLU, voir annexe 6
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